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einer anbern sterritot'ia!l}ol}eit unter\uot'fen finb, mut bie sterrito~ 
t'iall)ogeit be.6jenigen 0taate.6, ll.)del)em bel' iSereel)tigte für feine 
~erfon unterftel}t, auel) auf befien mermögen erftrecft ro erb en. 
:vaü bie Bebe!forbetUngen im Jtanton &1'1'enaeU aur @);:efutton 
müfiten ge6tael)t \tlerben, änbert l}ler\tlt niel)t5, ba ja ljier gett' 
niel)t ba5 merl}äftn1t be5 ®räu6iger~, '. an bem ~fanbfel)ulbner 
f ontern i.\iefme9r bie er6redltltel)e ~1act)roige tn ;'aß lReel)t be5 
®läubiger5 tn 1:\;rage fte9t. ,3n biefer ffUel)tung erfel)eint a6er ag 
11tcttgeoenb geroij3 niel)t bel' iffio9no!t be.6 ~\mbfel)urbnerß, obet' 
bel' ,ort ber gage beß ~faube5, foubern ber ?!Boljno!t beß ®(äu~ 
6iger.6. S)iemn ift umfomel}r feftauf)aUen, a!5 bie gegenteilige 
&:uffaffung aUerbingß, mie bie ~Murßoef!agte mit lReel)t oemetft, 
3u gema uncmnef)mbaren Jtonfequeuöen fül}ren ltlürbe. 

'Demnad) f)nt baß iSunbeßgeriel)t 
erfctnnt: 

[)te iSefel)roerben bel' @dien 1:\;ä%fer fomie ber lStanbe5fommtffion 
beß JtantQ115 &:1'1'cn3eU ,3nner"~l}oben roerben ag un6egrünbet 
a6geroirfeu unb e5 roirb bie $tom1'eten3 bel' t9ur9auifel)en ®eriel)te, 
ben aroifel)en ben lRefurrenten, @roen 1:\;na1er, unb bel' 1Jtefur5be~ 
fragten, ?!Btttl1.1e 1:\;nufer, fd)\ue6enben @rbjel)aft.6ftreit auel) f)inftel)t~ 

Hel) ber 3ur medaffenfel)aft gef)örigen tnnerr90bifel)en i3ebelgut::. 
f)aoen 3u6eudl}eiren, auerfannt. 

V. Schuldverhaft. - Oontrainte par corps. 

8. Arret du 4 Fevrier 1893 dans la catbse Decosterd. 

Le sieur Henri Decosterd, domicilie a Lausanne, recourt 
au Tribunal federal en exposant que Ie 19 Octobre 1892 un 
mandat d'arret a ete decerne contre Iui par Ia prefecture du 
district de Lausanne, qui lui a inflige un emprisounement de 
16 jours, en acquittement de Ia taxe mi1itaire que le recou
rant cloit pour les annees 1887 a 1891-

Il estime que cette mesure a ete prise en violation de 

v .. Schuldverhafl. N° 8. 4.5 

l'art. 59 de Ia constitution federale, supprimant Ia contrainte 
par corps, et i1 demande au Tribunal federal d'en prononcer 
l'annulation. 

Dans sa reuonse du 15 Janvier ecoule le Gouvernement 
de Vaud explique que la decision attaquee est intervenue en 
execution des art. 38 et 39 de Ia loi cantonale du 2 Fevrier 
1889, edictee en execution de Ia loi federale du 28 Juin 1878 
sur Ia taxe d'exemption du service militail'e. Ces articles 
prevoient, en effet, l'incarceration des contribuables qui n'ac
quitte nt pas Ia taxe militaire ou n'usent pas de la faculte qui 
leur est donnee de se liberer en travaillant au profit de l'Etat. 
Ce n'est pas, dit le Conseil d'Etat, sans y avoir murement 
refJ.echi que Ie Iegislateur vaudois a adopte ces dispositions. 
L'experience avait demontre que nombre de personnes trou
vaient moyen d'echapper a l'action du fisc, alors qu'avec un 
peu de bonne volonte il leur eilt Me facile de s'acquitter 
envers lui. Du reste, en introduisant les mesures de rigueur 
contre lesquelles Ie recours s'eieve, le canton de Vaud n'a fait 
que suivre l'exemple d'autres cantons, et specialement de 
~elui de Berne, dont le Gouvernement arendu, Ie 6 Janvier 
1885, un arretB portant a son art. 9 : 

« Les prefets sont charges de pourvoir, sans aucun retard, 
a l'execution pour tous les aITets et conversions d'amende 
qui leur sont indiques par la Direction miIitaire ou par les 
.commandants d'arrondissement et les chefs de corps, aussi 
bien envers les miIitaires qu' envers les contribuctbles a la 
taxe militaire

J 
etc., » et l'art. 17 de l'ordonnance concernant 

le recouvrement de la taxe d' exemption du service militaire, 
rendue par Ie meme Conseil executif en date du 27 Fevrier 
dit entre autres : 

« Celui-ci (le commandant d'arrondissement) fait exercer 
des poursuites contre les contribuables en retard ou leur 
ordonne de se presenter pour s'acquitter de leur du par des 
travaux. Les prMets feront conduire par Ja gendarmerie les 
hommes qui ne donnent pas suite a l' ordre de marche, et ces 
eontribuables seront punis par Ia Direction militaire. » 

Le decret adopte par le Grand Conseil vaudois, le 2 Fe-
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vrier 1889, a d'ailleurs ete ratifie sans reserve par le Conseil 
federalle 5 dito 11 y a lieu de faire remarquer que cette 
derniere autorite , apres avoir dans nn premier regltiment 
d'execution de Ia loi sur Ia taxe militaire en date du 16 
Octobre 1878, insere une disposition pOltant qu'il etait inter
dit de sevir contre les contribuables recalcitrants ou de 
transformer Ia taxe d'exemption en emprisonnement ou en 
corvees, avait elle-meme rapporte cette prohibition en edic
tant, Ie 1 er Juillet 1879, un 110uvel arrete abrogeant le pre
cedent et supprimant compietement la disposition ci-dessus. 

En effet, poursuit Ia reponse, Fon ne saurait assimiler la 
detention dont est recours a Ia contrainte par corps, cette 
derniere laissant subsister la dette, tandis que celle que 
vise la loi vaudoise a lieu en acquittement de cette meme 
dette. En outre, il est evident que Ia taxe militaire a un 
caractere autre que celui que presente une dette ordil1aire. 
Elle est l'equivalent de l'obligation au service militaire, 
laquelle est eminemment personnelle, et doit etre rempIie 
par celui-la meme qui y est tenu; cette obligation astreint le 
citoyen a payer de sa personne, a moins d'enconrir les 
rigueurs des reglements militaires, dont Ia violation entraine 
le plus souvent un emprisonnement d'une duree plus ou moins 
longue. L'obligation au service etant, de par la constitution 
federale, generale, en ce sens qu'elle s'impose atout citoyen, 
a peine d'emprisonnement, on ne voit pas pour quel motif on 
ne soumettrait pas au meme regime ceux qui, incorpores dans 
l'armee, viennent a manquer a leur devoir, et ceux qui, 
dispenses du service moyennant une taxe, negligent ou refu~ 
sent de l'acquitter. Antrement un citoyen, par son refus de 
payer 1a taxe, pourrait se soustraire entierement, et impune
ment, a l'obligation de servil'. 

Statuant SUj' ces faits et considerant en d1'oit : 
10 Bien que la difference, signalee par la reponse, entre 

Ia contrainte par corps proprement dite et Ia detention 
prevue par Ia loi vaudoise soit incontestable, en ce sens que 
Ia premiere laisse subsister Ia dette, tandis que la seconde 
l'eteint, cette circonstance ne justifie pas l'inference qu'en tire 

V. Schuldverhaft. N° 8. 47 

le Conseil d'Etat de Vaud. Ce n'est pas, en effet, par le motif 
que celui qui a subi la contrainte par corps n'en demeure pas 
moins tenu a l'execution de ses engagements, que la consti
tution federale a il1terdit ce mode de coercition, mais bien 
phltöt parce que cette voie d' execution apparaissait comme 
~n opposition avec le principe de droit moderne en vertu 
duquel les biens seuls d'un debiteur, et non sa personne, 
peuvent etre soumis a l'action de ses creanciers. 01' il n'est 
pas douteux qu'a ce point de vue l'al1alogie entre Ia con
trainte par corps et la mesure contre laquelle reclame le 
recourant est complete, et que ce principe doit faire repousser 
egalement cette derniere ; a plusieurs reprises d'ailleurs, le 
Tribunal de ceans a reconnu l'inconstitutionnalite de la 
detention qui se presente comme un mode d'execution, soit 
qu'elle apparaisse comme une contrainte a l'adresse du debi
tem, soit qu'elle .ait pour but d'eteindre une obligation de
pourvue de tout caractere de penaIite (voir, entre autres, 
arret du Tribunal federal en la cause Messerli du 12 Mai 1888, 
Rec. XIV, p. 179). 

2° La reponse au recours cherche a demontrer que, le 
service militaire et Ia taxe d'exemption derivant de Ia meme 
obligation, il doit etre loisible d'user de rigueur aussi bien 
vis-a-vis du citoyen qui refuse de payer eet impöt qu'a l'egard 
du citoyen incorpore qui se soustrait au service. 

Bien qu'il y ait lieu de reconnaitre que l'obligation au ser
vice militaire et l'astriction au paiement de la taxe reposent 
l'une et l'autre sur la disposition de l'art. 18 de Ia constitu
tion federale, aux termes de laquelle tout Suisse est tenu au 
dit service, l'identite complete que la reponse cherche a faire 
admettre entre les infractions aux reglements ou au Code 
penal militaire et le refus de payer la taxe n' en est pas 
moins inadmissible. 

Ce defaut de paiement, en effet, ne peut etre assimile a un 
manquement disciplinaire et il ne saurait, en Boi, entrainer 
d'autres consequences que celles qui resultent du refus de 
paiement d'un autre impöt, soit de l'obligation de verser au 
fisc une somme d'argent. 
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3° Il n'y a pas lieu davantage de s'arreter a l'argument 
consistant a dire que d'autres cantons usent de mesures sem
blables ä. celle qui fait l'objet du recours, et qu'en particulier 
le Conseil federai, apres les avoir proscrites par son arrete 
du 16 Octobre 1878, a rapporte celui-ci et l'a remplace par 
un autre arrete du 2 Juillet 1879 dans lequel il n'a pas repro
duit cette interdiction. 

Quel que soit le motif de cette modification, et ä. supposer 
meme qu'il faille le chercher dans le desil' de reprimer les 
abus signales par le Conseil d'Etat de Vaud de Ia part de 
certains contribuables renitents, - il n'en est pas moins 
certain que ces considerations d'opportunite doivent s'effacer 
devant le principe insCl'it a l'art. 5~ de la constitution federale, 
lequel est absolu et ne souffre aucune exception. Si, ainsi qu'il 
vient d'etre (Ut, la taxe militaire apparait comme un veritable 
impot, sa rentree ne saurait etre poursuivie par voie de con
trainte par corps. C'est lä. la seule interpretation compatible 
avec le texte imperatif du predit article, et le recours doit 
etre accueilli. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 

Le recoul'S est admis, et Ie mandat d'arret decerne par la 
prefecture du district de Lausanne contre Henri Decosterd, 
est declare nul et non avenu. 

I. Verfahren bei Uebertretung fiskalischer Bundesgesetze. N0 9. 49 

Zweiter Abschnitt. - Deuxieme section. 

Bundesgesetze. - Lois federales. 

I. Verfahren bei Uebertretung fiskalischer und 
polizeilicher Bundesgesetze. - Mode de pro
ceder a la poursuite des contraventions aux 
lois fiscales. 

9. UtteH be~ Jtaffation~gertd)te~ öom 22. WCQt3 1893 
in ®ad)en Levy fils. 

A. 'nie U:itma Levy fils in ~afeI etl)idt am 8. ,3uni 1892 
tl.on il)tet U:iHafe in EiL 2ubroig 9teid)3citi9 mit anberen m5QQten 
'fine &naal)I ~aUen 2am~enbod)te butd) bie @ifenbal)n augefanbt. 
®ie gQb bem ,3oUamte am 9. ,3uni 1892 bie ,3al)1 bel' ~aUen 
\tUT fünf an. 'niefe 'nelratat!on il.lUtbe nid)t lienltftanbet unb bie· 
m5aate bcmgemQfj bcraOUt. &m 14. ,3unt erfdjien mllt abet ber 
,3oUbtftteut ,3afoti ~un3ifet auf bel' ,3oUbireftion 3u )Bafe! unb 
etWitte au \ßtotofoU, e~ fet U)m \.lon feinem ®ol)ne &bofy, bet 
liei Levy fils angefteUt, mitgeteiU wotben, jene ®enbung l)abe nid)t 
lilofj fünf fonbem 31tlölf )BaUen 'nod)te entl)aftcnj femel' fei il)m 
QufgefnUen, bag ber 5ronttoUeur m5\.)fer anIQj3Hd) bel' 2lu~labung 
fenet ®enbung e~ fo eingeridjtet l)atie, baa bel' mit ber 11te\.lifion 
be~ tietteffenben ~Eagen~ beaufttltgte mifitettt bie &u~[abung be§ 
2e\.l\.)fd)ett m5agen~ nur mit Untetbredjungen l)abe lieauffid)ttgen 
fönnen. ;t)ie ,3 0 Ubirefti on in ~afe( teilte l)ierauf bel' 1SirmQ 
Levy fils ein bom 14. .3unt 1892 batierte~ (u11unter3etdj11ete~) 
~totof.oU mit, in wefd)em gefagt tft, bafj !/ tnfofge einet 1tn~ ge~ 
wotbenen WCilteifung unb ber ba11lt angefteUten Wad)forfd)ungen" 

XIX - 1893 4 


